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dite Société, ou la majorité des Nlembres préfents à une affemblée d'icelle, toutes.
chofes appartenantes à la dite Société, à..telle perfonne ou perfonnes que la dite So-
ciété appointerak

XI. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que tous les deniers, effets,
biens et mobiliers, et toutes fûretés et effets transférables quelconques appartenants
àla dite Sociécé, feront inveftis dans le Préfident et Vice-Préfident pour le teins
d'alors, pour l'ufage et bénéfice de la dite Société, et depuis et après le décès ou la
déniflion d'un-Préfident et Vice-Préfident, ils feront inveftis dans le Préfident et
Vice-Préfident fuccédant pour les mêmes biens et intérêts qu'ils y avoient. alors, et
fujets aux mêmes refpoufabilités fans abcune ceflion ou tranfport quelconque, et
au ffi feront eftimés et réputés pour tous effets d'a&ion ou procès tant criminel que
civil en loi ou en équité, touchant ou concernant iceux en aucune manière, et feront
dans tout tel procédé (lorfqu'il fera néceffaire) effimés être la propriété de la per.
fonre ou des perfonnes appointées à l'office- de Préfident et VicePréfident de l dite
Société pour le tems d'alors,en fon ou leur propre nom ou noms, et telle perfonne
ou perfunnes ainfi-appointées feront et jonc par le préfent refoe&ivernent autorifées
d'intenter et défendre toute aaion, procès ou pourfuite, tant'criminel ou civil, toue
chant ou concernant tels deniers, effets ou biens mobiliers appartenants à la dite
Société, et telle perfonune ou perfonnes ainfi appointées, prourront, dans tous les
cas concernant les propriétés. de la dite Société, pourfuivre et être pourfuivies,
plaider et être plaidées, en fan ou leur propre nom ou noms fans autre defçription,
et nulle telle ation, procès ou pourfaite ne fera difcontinuéeâou arrêtée par le décès
ou la démiflion de telles perfoanne ou perfonnes du dit office de Préfident ou-Vièe.
Préfident, au noma ou noms'-de laperfonne ou perfonnes'qui l'auroient commencé,
mais ity fera procédé par les Préfident et.. Vice-Préfident faccédant1 .nonobaant
toute loi, ufage ou coutume à ce contraire
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XII. Et qu'il foit-de plus fiat.ué parl'autorité fufdite,.qu'il ne·fera pas loifible la a socité ce
dite Société par aucune Règle, Ordre ou Règlement à aucune affemblée génèrale uonîen -
ou autrement, de diffoudre la dite Société, ou de faire une diftribution des fonds nvel&

d'icelle pour d'autres efFets que ceax déclarés 'dans les Règles-et- Reglements, con- tous Les Membres

firmés par la Cotr du Banc du Roi pour le difria de Quêbec comme fafdit, felon. quila compoate

l'autorité et les dire&ions du préfenr Aae, fans le confertement et l'approbation de
quatre cinquièmes de tous les Membres de la dite Société, et tous les Membres de
la dite Société alors en cette Province recevront avis par écrit des Officiers compé.
tents de la dite Société, de toute propofition ou motion pour telle diffolution, déter-
nwnation et diftribution du fonds de la dite Société, auffitôt qu« telle propofition ou
motion aura été faite, laquelle dite propofiuion ou motion reftera fix mois après tel
avis avant. qu'il paffe un vote fur icelles, et telle Règle,. Ordre ou Réfolution de la..

Société


